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RECTIFICATIF 
 

Direction Départementale des Territoires 
 
ARRETE N° 2013-130 DU 30 AOÜT 2013 conférant délégation de signature à Monsieur Alain TRIDON, 
directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses de l’Etat et pour les marchés publics. 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 

 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
Décision ARS/DOMS/DT 63/PA/2013/N° 259 du 18 juillet 2013 portant modification de la décision 
ARS/DOMS/DT 63/PA/2013/N° 194 fixant la dotation globale de financement soins pour l’année 2013 de 
l’EHPAD « Les Roches » à PONTAUMUR. 3140 
 
ARRETE N° DOH-2013-104 du 7août 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier d’ISSOIRE au titre de l’activité déclarée au mois de juin 2013. 3141 
 
ARRETE N°.DOH-2013-105 du 6 août 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier de THIERS au titre de l’activité déclarée au mois de juin 2013. 3142 
 
ARRETE N° DOH-2013-106 du 7 août 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Régional de Lutte Conte le Cancer JEAN PERRIN au titre de l’activité déclarée au mois de juin 2013. 3143 
 
ARRETE N° 2013-373 du 14 août 2013 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables au centre 
hospitalier universitaire de CLERMONT FERRAND. 3144 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Préfet du Puy-de-Dôme. Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION  PREFECTORALE N°2013/063/045 du 8 août 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Auzelles   3146 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/046 du 8 août 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Cunlhat  3147 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/049 du 8 août 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Viverols  3148 
 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
 
ARRETE Temporaire N° 2013-N-015 du 30 juillet 2013 réglementant temporairement la circulation sur 
l’autoroute A 75 3150 
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D.I.R.E.C.C.T.E. 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 
Arrêté N° 13/01645 du 20 août 2013 portant retrait de l’agrément simple N/180811/F/063/S/025 de 
l’entreprise  de Madame Dorothée SUSS PORTAIL (Nom commercial AMI’DOME) dont le siège social est 
situé 24, rue des Montagnards – 63130 ROYAT  3151 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 
ARRETE N° 2013/Direccte/14 du 20 août 2013 portant subdélégation de signature de Monsieur Serge 
RICARD, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Auvergne dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur le Préfet de la région Auvergne par 
intérim pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du Ministère de l’Economie et des 
Finances du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social du 
Ministère du Redressement productif. 3152 
 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
 
ARRETE N° 107 du 26 août 2013 portant délégation de signature en matière domaniale à la direction régionale 
des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme. 3155 
 
Subdélégation de signature DS-PGP/Mission Domaniale/Subdélégation n° 2013-05 du 26 août 2013 en 
matière domaniale. 3158 
 
Subdélégation de signature DS-PGP/Mission Domaniale/ Subdélégation GPP 63 N° 2013-06 du 26 août 
2013 en matière de gestion des successions vacantes. 3160 
 
Décision DS-PPR/N° 2013-18 du 26 août 2013 de délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire des programmes 156, 309, 723 et des actes relevant du pouvoir adjudicateur. 3162 
 
Décision DS-PPR/CSP/n° 2013-19 du 26 août 2013 de délégations  spéciales d’ordonnateur secondaire. 3164 
 
ARRETE N° 109 du 26 août 2013 portant délégation de signature en matière de gestion des successions 
vacantes à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme. 3166 
 
 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne 
 
ARRETE N° 2013/DREAL/232 du 26 août 2013 portant subdélégation de signature de Monsieur Hervé 
VANLAER, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement pour la région 
Auvergne à certains de ses collaborateurs. 3168 
 
 
Direction des Archives Départementales 
 
ARRETE N° 2013-Archives 3 du 28 août 2013 portant subdélégation de signature de Monsieur Henri HOURS, 
Conservateur général du patrimoine, Directeur des Archives Départementales à Madame Karole BEZUT, 
Conservateur du Patrimoine. 3171 
 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
 
ARRETE N° 13/01688 du 28 août 2013 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture 
des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-
de-Dôme. 3173 
 
ARRETE N° 13/01689 du 28 août 2013 portant délégation de signature en matière de programmes 
prévisionnels et de programmes de travaux de cadastre à la direction régionale des finances publiques 
d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme. 3175 
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ARRETE N° 13/01690 du 28 août 2013 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne 
et du département du Puy-de-Dôme. 3177 
 
ARRETE N° 13/01691 du 28 août 2013 portant délégation de signature en matière domaniale à la direction 
régionale des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme. 3179 
 
ARRETE N° 13/01692 du 28 août 2013 portant délégation de signature en matière de gestion des successions 
vacantes à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme. 3182 
 
 
Direction Générale de l’Aviation Civile 
 
ARRETE N° 2013-08/009 du 29 août 2013 portant subdélégation de signature de M. Michel HUPAYS, 
directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre Est à certains de ses collaborateurs pour les attributions 
générales. 3184 
 
 
Direction Départementale de la Protection des Populations 
 
ARRETE DDPP/DIR/N° 2013-523 du 2 septembre 2013 portant subdélégation de signature de M. Jean-Pierre 
MACHETEAU, Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme à certains de ses 
collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2,3,5 et 6 du 
budget de l’Etat. 3185 
 
ARRETE DDPP/DIR/N° 2013-524 du 2 septembre 2013 portant subdélégation de signature, de M. Jean-Pierre 
MACHETEAU, Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme à certains de ses 
collaborateurs. 3188 
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture de RIOM 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  112299  ––  22001133  dduu  2277  aaooûûtt   22001133  portant transfert à la commune de ST-REMY DE BLOT  de biens 
appartenant à la section des GOUYARDS 3191  
 
AARRRRÊÊTTÉÉ    NN°°  113355  ––  22001133  dduu  2277  aaooûûtt   22001133  portant convocation des électeurs en vue de l’ aliénation d’une 
parcelle sectionale sur la commune de LA CELLE D’AUVERGNE 3192 
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RECTIFICATIF 
 

Direction Départementale des Territoires 
 
 
 

Dans le sommaire du recueil spécial N° 2013-F-(2) du 2 septembre 2013 
Bien vouloir lire Monsieur Alain TRIDON, 

Directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 

 

 

 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 
 
Recueil 2013-61- du 3 septembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

3144

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION  PREFECTORALE N°2013/063/045 du 8 août 2013 
relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Auzelles 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,4575 ha d’une parcelle de bois située à  Auzelles et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Auzelles AZ 135 0,4575 0,4575 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Auzelles, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 
 
Alain TRIDON 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/046 du 8 août 2013  
relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Cunlhat 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,8190 ha de parcelles de bois situées à  Cunlhat et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Cunlhat BE 88 0,0640 0,0640 
Cunlhat BE 89 0,1580 0,1580
Cunlhat BE 90 0,0830 0,0830
Cunlhat BE 91 0,1420 0,1420
Cunlhat BE 119 0,1966 0,1966
Cunlhat BE 120 0,1754 0,1754
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Cunlhat, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 
 
Alain TRIDON 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 
 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/049 du 8 août 2013 
 relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Viverols 

 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 3,2838 ha de parcelles de bois situées à  Viverols et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Viverols C 988 0,6520 0,6520 
Viverols C 1002 0,1895 0,1895 
Viverols C 1003 0,1680 0,1680 
Viverols C 1007 0,3920 0,3920 
Viverols C 1004a 0,1440 0,1440 
Viverols C 1051 0,0700 0,0700 
Viverols D 1052 0,8540 0,8540 
Viverols D 78 0,7608 0,7608 
Viverols D 711 0,0535 0,0535 
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
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ARTICLE 5 
 
 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Viverols, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
Le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 
Alain TRIDON 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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D.I.R.E.C.C.T.E. 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction des Archives Départementales 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Générale de l’Aviation Civile 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale de la Protection des Populations 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale de la Protection des Populations 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 
 

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  112299  ––  22001133  dduu  2277  aaooûûtt  22001133  portant transfert à la commune de ST-REMY DE BLOT  
de biens appartenant à la section des GOUYARDS 

 
 
  
 
 

 
A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1  - Est prononcé le transfert à la commune de St Rémy de Blot des parcelles cadastrées : ZK 55 
(293 m²),  ZK 88 (3 200 m²), ZK 89 (47 m²), ZK 93 (1 763 m²) ;  
 
ARTICLE 2  - Un acte authentique sera établi par un notaire et adressé à la Conservation des Hypothèques de 
RIOM pour publicité. 

 
ARTICLE 3  – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois devant le Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand. 
 
ARTICLE 4  - Monsieur le Maire de St-Rémy de Blot est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché en mairie et dans la section concernée et sera publié au Recueil des Actes administratifs de la 
Préfecture. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
 

le Sous-Préfet de RIOM 
 
 
 
 
 
 

Gilles GIULIANI 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 
 

AARRRRÊÊTTÉÉ    NN°°  113355  ––  22001133  dduu  2277  aaooûûtt  22001133  portant convocation des électeurs en vue de l’ aliénation d’une parcelle 
sectionale sur la commune de LA CELLE D’AUVERGNE  

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME, 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR, 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

Art.1. : Les électeurs de la section de SOLIGNAT à LA CELLE D’AUVERGNE sont convoqués le samedi 5 octobre 
2013 à la Mairie de 10 h à 12 h afin de recueillir leur avis sur le projet d’aliénation d’une parcelle de terrain leur 
appartenant et cadastrée AC n° 6 (30a 40ca) au profit de Madame et Monsieur Marc Cubertafont ; 
 
Art. 2  : La présidence de cette assemblée sera assurée par une personne choisie par l’assemblée elle-même chargée 
d’établir en trois exemplaires le procès-verbal qui sera signé des électeurs de la section présents et transmis dans les 
plus brefs délais à la Sous-Préfecture de Riom ; 
 
Art. 3  : Le présent arrêté sera affiché aux lieux habituels et adressé à chacun des électeurs de la section par les soins de 
Monsieur le Maire de LA CELLE D’AUVERGNE au plus tard le 16 septembre 2013 ;  
 
Art. 4  : Monsieur le Maire de LA CELLE D’AUVERGNE est chargé d’assurer l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme, 

par délégation, 
 

le Sous-Préfet de RIOM 
 
 
 
 
 

Gilles GIULIANI 
 
 

 
 
 «Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un 
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. 
Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse ( le silence gardé pendant 
les deux mois suivant le recours gracieux emporte le rejet de cette demande) ». 
 


